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Mise à l’enquête publique 

Autorisation de construire 

L’Administration communale de Martigny-Combe soumet à l’enquête publique les demandes 
d’autorisation de construire déposées par : 
- M. Stève Tala, Route du Four 2, 1928 Ravoire pour la démolition du chalet existant, 

reconstruction avec agrandissement et transformation de l’habitation en résidence principale, 
régularisation du cabanon chauffé et réfection avec transformation de la route d’accès sur la 
parcelle 815 du plan 7 au lieu-dit Les Demés à Ravoire, zone 5 habitation moyenne densité A 
en zone réservée, coord. 569’672/105'169, propriété du requérant, dossier déposé sur 
eConstruction le 14.10.2025 (numéro pour consultation sur la plateforme eConstruction 
ef1b79cc).  

- M. René Louis Murisier, Rue des Epineys 17, 1920 Martigny pour la reconstruction d’un chalet 
après sinistre sur la parcelle 1099 du plan 9 à Planodzan, zone 9 habitation faible densité D, 
coord. 569’669/104’683, propriété du requérant et de feu Mme Anna Murisier, dossier déposé 
sur eConstruction le 28.01.2026 (numéro pour consultation sur la plateforme eConstruction 
9dd40933). 

- Atlantis Development SA, Route du Sanetsch 31, 1965 Savièse pour la modification du projet 
autorisé le 1er septembre 2023 pour la régularisation des modifications des aménagements 
extérieurs, des façades et du sous-sol sur la parcelle 1656 du plan 12 aux Rappes, zone 1 
village B, coord. 569’895/103’520, propriété d’Atlantis Development SA, M. Johan Delasoie, 
M. Stève Pont, Mme Sylvie Grange, Mme Laurane Pierroz, M. Marco Morabia, dossier déposé 
le 17.02.2026. 

Les dossiers sont consultables sur la plateforme eConstruction ou auprès du bureau des 
constructions pendant les heures d’ouverture. Les observations et oppositions éventuelles à 
l’encontre de ces demandes doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier à 
l’Administration communale soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la présente publication. 
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